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     Informations générales 

••• Identification des matières 

Anatomie et Physiologie, Hygiène du corps, Physique et Chimie 

 

••• Titre visé, type d’enseignement et l’option 

Certificat du 2e degré de l'enseignement secondaire (Technique de Qualification) 

••• Programme de l’OBG 

Il  se base sur le programme 103/2004/246B 

http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/103-2004-248B.pdf 
 
 
••• Attention ! 

Ces consignes concernent uniquement une partie des examens de la grille de l’option Bioesthétique  

(technique de qualification). Elles ne dispensent pas de l’examen obligatoire de Formation Scientifique 

qui est commun à tous les candidats du second degré de technique de qualification  

Cet examen  aura donc lieu à une date différente de l’examen de Formation Scientifique, commun à 

tous les candidats inscrits en Technique de Qualification.  

 

••• Programme de la matière  

- anatomie physiologie :  p 9-10-11 du programme 103/2004/246B 

- hygiène du corps : p 12 et 13  du programme (‘’) 

- physique et chimie : p 37 à 67 du programme (‘’) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Organisation de l’examen  

••• Type d’examen 

L’examen sera un examen oral portant sur les parties anatomie/physiologie, hygiène du corps et 

santé, physique et chimie d’une durée de 45 minutes environ pour le tout. 

••• Matériel autorisé pour les examens pratiques 

Matériel requis : Calculatrice scientifique (non graphique), Stylos, Effaceur, Tipp-ex, Crayons (3 

couleurs différentes), Latte, Rapporteur, Gomme 

Matériel autorisé :  / 

Matériel refusé : calculatrice programmable, Feuilles de brouillon, GSM, smartphone, tablette, montre 

connectée et dictionnaire 

Evaluation et sanction des études 

••• Pondération 

L’examen oral de la matière Anatomie & physiologie est noté sur 20,  tout comme celui de chimie et 

de physique et d’hygiène et santé.. 

••• Dispense 

Pour chaque matière, pour être dispensé, il faut : 

- Etre présent à chaque examen de l’OBG  

- Obtenir une note de 10/20   

 

 


